
Procès-verbal de séance 

Séance du 24 novembre 2025 

 
L’an deux mil vingt-cinq, le vingt quatre novembre à dix neuf heures, le Conseil Municipal de Lagleygeolle, 
dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire à la mairie, sous la présidence de Monsieur Laurent 
BRESSY, Maire. 

Etaient présents :  Laurent BRESSY, Jérôme SOULETIE, Marie-Françoise GERMANE, Vincent ALLIOT, Gérard 

BAVANT, Francine CHANEL Gérard COUTELLIER, Chantal ROCHE, Yolande FAUCHER  

Absent excusé : Véronique BRESSY  

Absent représenté : Christophe VALEILLE pouvoir Francine CHANEL 

Secrétaire de séance : Vincent ALLIOT 

 

 

Ordre du jour : 

1) Appel nominal des membres du Conseil 
2) Désignation du secrétaire de séance 
3) Décision modificative budgétaire 
4) Questions diverses 

 
 

 
 
1-D2025-36 : Décision modificative budgétaire 
 
Monsieur le Maire indique que les articles comptables n’ont pas été affecté au bon chapitre lors 
de l’élaboration du budget. Il convient donc de procéder à des virements de compte à compte. 
Il n’y a pas d’impact sur le montant total du budget. 
Voté à l’unanimité. 

 
Délibération :  
 
Considérant qu’il faut modifier les comptes d’imputation, il convient de procéder aux modifications sui-
vantes :  

 

INTITULES DES COMPTES DIMINUT° / CREDITS ALLOUES AUGMENTATION DES CREDITS 

COMPTES MONTANTS (€) COMPTES MONTANTS (€) 

 OP : RENOVATION CHAUSSEES     164 745,06    164 745,06 

 Voirie  204114(204)    164 745,06    
 Réseaux de voirie      2151(21)   164 745,06 

 OP : REHABILITATION RESTAURANT ET 

LOGEME 
    60 000,00    60 000,00 

 Bâtiments privés      2132(21)   60 000,00 

 Immobilisations corporelles en cours  231(23)    60 000,00    
DEPENSES - INVESTISSEMENT     224 745,06    224 745,06 

 



Le Conseil Municipal approuve la décision modificative indiquée ci-dessus. 

 

 

Questions diverses :  

- Point sur les travaux de voirie réalisés 

- L’arbre de noël des enfants de la commune aura lieu le samedi 20 décembre à 16 h à la salle 

polyvalente. 

- 04/01 : vœux du maire 

- 18/01 : repas des plus de 65 ans 

 

Fin de la séance à 20h30. 


